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LA CONFÉRENCE 2026
SE TIENDRA SUR LE SITE
D’ALPEXPO À GRENOBLE

LA CONFÉRENCE

La conférence internationale MATÉRIAUX 2026, qui se tiendra du 16 au 20 novembre 2026
sur le site d’Alpexpo à Grenoble, est organisée sous l’égide de la Fédération Française
des Matériaux (FFM) qui regroupe 26 associations scientifiques et techniques concernées
par les matériaux.

Elle s’inscrit dans la série des conférences MATÉRIAUX qui se tiennent tous les quatre ans
depuis 2002 et qui se sont imposées comme l’événement francophone incontournable pour
l’ensemble des acteurs académiques et industriels du monde des matériaux.
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3AF : Association Aéronautique et Astronautique de France

AFA : Association Française de l'Adsorption

AFC : Association Française de Cristallographie

AFM : Association Française de Mécanique

AFTHERMAT : Association Française de Thermodynamique des Matériaux

CEFRACOR : Centre Français de l’Anticorrosion

CEM : Cercle d’Etude des Métaux

COFREND : Confédération Française pour les Essais Non-Destructifs

GFA : Groupe Français des Argiles

GFC : Groupe Français de la Céramique

GFP : Groupe Français d’Études et d’Applications des Polymères

GFSV : Groupe Français de Spectroscopies Vibrationnelles

GFZ : Groupe Français des Zéolithes

MECAMAT : Groupe Français de Mécanique des Matériaux

SCF : Société Chimique de France

SECF : Société des Experts Chimistes de France

SFμ : Société Française des Microscopies

SF2M : Société Française de Métallurgie et de Matériaux

SFEC : Société Francophone d’Etude des Carbones

SFGP : Société Française de Génie des Procédés

SFIP : Société Française des Ingénieurs des Plastiques

SFMC : Société Française de Minéralogie et de Cristallographie

SFP : Société Française de Physique

SFN : Société Française de la Neutronique

SFV : Société Française du Vide

USTV : Union pour la Science et la Technologie Verrières
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ASSOCIATIONS ET
SOCIÉTÉS SAVANTES
MEMBRES DE LA FFM



THÈMES
SCIENTIFIQUES

14 colloques dans un même lieu !
Une occasion unique de rencontrer l’ensemble de la communauté francophone des matériaux.
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Matériaux et
enjeux sociétaux

Matériaux et environnement
Matériaux pour le transport et l’habitat
Matériaux et énergies
Matériaux et santé
Matériaux fonctionnels et responsifs
Matériaux pour l’électronique et
l’optoélectronique
Matériaux des patrimoines

Élaboration, caractérisations, 
modélisations et propriétés

Méthodes d’analyse des matériaux
Matériaux polymères et composites organiques
Verres, céramiques
Nanomatériaux, matériaux poreux et à grande
surface spécifique
Procédés et matériaux
Genèse, optimisation des microstructures
Surfaces, corrosion, durabilité



GRENOBLE :
MÉLANGE DE
CULTURE
MONTAGNARDE
ET D’ESPRIT
CITADIN

VOTRE
DESTINATION

Riche de sa culture scientifique et industrielle, la région Auvergne-Rhône-Alpes offre au cœur
des montagnes un cadre unique. Grenoble est reliée à toutes les capitales européennes et au
monde par avion, train ou voiture.
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Une gare TGV en centre-ville
Paris - Grenoble 3h
Lyon - Grenoble 1h15
Genève - Grenoble 1h45

Trois aéroports internationaux
Lyon Saint-Exupéry à 50 min
Grenoble Alpes Isère à 45 min
Genève à 1h30

Un réseau autoroutier performant
Lyon - Grenoble 1h
Valence - Grenoble 1h
Chambéry - Grenoble 45 min
Annecy - Grenoble 1h15
Marseille - Grenoble 3h
Paris - Grenoble 5h30



Bus
Ligne Chrono 3 arrêt Alpexpo
Ligne Chrono 6 arrêt Grand Place
Ligne C8 arrêt Grand Place
Ligne 65 et 67 arrêt Grand Place

UN SITE CLASSÉ
ARCHITECTURE
CONTEMPORAINE
REMARQUABLE

ACCÈS
À ALPEXPO

Avenue d’Innsbruck
CS 52408
38100 Grenoble - France
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Tramway
Ligne A, arrêt Pôle Sud – Alpexpo



Véritable carrefour d’échanges pour les 1 800 participants attendus sur cette 7   édition de
MATÉRIAUX, l’exposition se tiendra pendant 5 jours, du lundi 16 au vendredi 20 novembre
2026.

Volontairement située au cœur de l’événement, l’exposition accueillera également les posters, les
pauses et les buffets déjeunatoires. Pas moins de 80 modules seront ainsi implantés dans cet
espace.

Académiques et industriels viendront découvrir des produits innovants et établir de nouveaux
contacts dans le domaine de la recherche ou dans le milieu industriel, tout en vous informant sur
les dernières tendances du marché.

Profitez également de nos offres pour devenir un des partenaires de MATÉRIAUX 2026. Plusieurs
niveaux de partenariats sont disponibles (Or, Argent et Bronze).

L’achat d’un stand n’est pas conditionné au fait d’être partenaire de MATÉRIAUX 2026.

EXPOSITION
& PARTENAIRES
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L‘ACTIVITÉ DE VOTRE SOCIÉTÉ TOUCHE DE PRÈS OU DE LOIN LES MATÉRIAUX ?
VOUS ÊTES FABRICANT, ÉQUIPEMENTIER, PRESTATAIRE DE SERVICES OU ENCORE
ÉDITEUR SCIENTIFIQUE ? VOUS SOUHAITEZ DEVENIR EXPOSANT OU PARTENAIRE
DE MATÉRIAUX 2026 ?

Découvrez sur la page suivante nos offres de partenariat et d’exposition, ainsi que les options qui
sont à votre disposition pour faire rayonner votre société tout au long de MATÉRIAUX 2026.

NOUVEAU ! Pour vos clients et prospects souhaitant accéder uniquement à la partie exposition,
possibilité d’acquérir des badges “visiteur exposition” à la journée (sans accès aux conférences).

Plus d’informations sur www.materiaux2026.org
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EXPOSANTS ET PARTENAIRES
MATÉRIAUX 2022

2S INSTRUMENTS

ADDL/ANSYS

ALLIANCE MATÉRIAUX

ANTON PAAR

BRUKER

CAMECA/AMETEK

CEA & MINOS

COFREND

DATAPHYSICS INSTRUMENTS

EDP SCIENCES

EMFL

EMIR&A

EQUILABRIUM

ESCIL

ESRF

EURAMATERIALS

EUROFINS

FORMULACTION

FRANCE SCIENTIFIQUE

FRITSCH

HORIBA

HTDS

INFRANALYTICS - CNRS FR2054

INSTITUT CHEVREUL

KEP-TECHNOLOGIES

LABCOM FUSEMETAL

LABOMAT
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MALVERN PANALYTICAL

METROHM

METSA - FR CNRS 3507

MILEXIA

NEUTRONS & MATÉRIAUX

NEWTEC & CLS ENGINEERING 

NEYCO

NIETZSCH

NOVITOM

OMEGA PHYSICS

QUANTUM DESIGN

RIBORI INSTRUMENTATION

RIGAKU

RTEC INSTRUMENTS

SEMILAB

STENAG

SYMPATEC GMBH FRANCE

SYNERGIE 4

TESCAN

THERMO-CALC SOFTWARE

THERMOCONCEPT

THERMOFISHER

TOTAL ENERGIES

TWEVEL

VERDER SCIENTIFIC

ZEISS



OFFRES
PARTENAIRES

Ces formules font de vous l’un des partenaires de l’événement en vous proposant une visibilité au
cœur de MATÉRIAUX 2026. Les partenaires qui soutiennent la conférence à hauteur d’une
certaine valeur seront reconnus en fonction des différents niveaux de parrainage.
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OR ARGENT BRONZE

Votre logo avec lien sur le site internet de
MATÉRIAUX 2026

Votre logo sur les documents
promotionnels de MATÉRIAUX 2026

Votre logo sur les affichages numériques
d’Alpexpo

Insertion publicitaire dans le sac congrès
distribué aux participants

Votre logo sur l’écran de la session
plénière d’ouverture

Emailing promotionnel envoyé à
l’ensemble des participants

Page de publicité couleur dans le
programme final de MATÉRIAUX 2026

Remise préférentielle de 1 500 € HT pour
la réservation d’un stand de 6, 9 ou 12 m²

Inscriptions à MATÉRIAUX 2026 incluses 3

12 000 € 6 000 € 4 000 €

Les prix sont affichés en HT. TVA à 20 % en sus.

2 1

Accès à une tribune libre de 30 min
pendant MATÉRIAUX 2026



EXPOSITION

VOUS SOUHAITEZ PROMOUVOIR VOTRE STRUCTURE DE MANIÈRE EFFICACE ?

L’exposition fournit une occasion idéale pour les participants d’interagir avec vous afin de se
familiariser avec vos produits et services, ainsi que de profiter de votre expertise. Les pauses
café seront servies au sein de la zone d’exposition afin de maximiser la visibilité de votre stand.

Un stand peut être commandé sans forfait spécifique de partenariat. Tous les espaces sont
attribués en fonction des réservations reçues et traitées dans leur ordre d’arrivée.

Une remise de 5 % est appliquée aux exposants présents sur MATÉRIAUX 2022 à Lille.
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Les prix sont affichés en HT. TVA à 20 % en sus.

* Possibilité de commander du mobilier complémentaire auprès d’Alpexpo.

Les services suivants sont également inclus :
accès Wi-Fi
accès aux conférences, aux pauses et aux déjeuners servis sous forme de buffet
sac congrès avec l'ensemble des documents de la conférence 
NOUVEAU : application mobile pour scanner et enregistrer les contacts visiteurs.

** Tarif badge “exposant” additionnel : 600 € HT.

STAND 6 M² STAND 9 M²
Enseigne drapeau

Cloisons mélaminées,
moquette + rail 3 spots

1 borne électrique
de 1 à 3 kw

1 table + 2 chaises *

Logo sur le site internet

1 badge “exposant” **

Enseigne drapeau

Cloisons mélaminées,
moquette + rail 3 spots

1 borne électrique
de 1 à 3 kw

1 table + 2 chaises *

Logo sur le site internet

2 badges “exposant” **

Enseigne drapeau

Cloisons mélaminées,
moquette + 2 rails 3 spots

1 borne électrique
de 1 à 3 kw

2 tables + 4 chaises *

Logo sur le site internet

3 badges “exposant” **

3 500 € HT 4 900 € HT 6 000 € HT

STAND 12 M²



EXPOSITION

SCHÉMA D’IMPLANTATION DES ESPACES DE MATÉRIAUX 2026 (6 000 M²) :
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ALPEXPO
Parvis

ENTRÉE

SALLES DE
CONFÉRENCE 8 À 14

Vers “Espace 68“ACCUEIL

PLÉNIÈRE

V
ES

TI
A

IR
ES

SALLE DE
CONFÉRENCE 1

POSTERS

SALLE DE
CONFÉRENCE 2

POSTERS

SALLE DE
CONFÉRENCE 3

POSTERS

SALLE DE
CONFÉRENCE 4

POSTERS

SALLE DE
CONFÉRENCE 7

POSTERS

POSTERS

SALLE DE
CONFÉRENCE 6

POSTERS

SALLE DE
CONFÉRENCE 5

POSTERS

Restauration

Restauration

Restauration

Restauration

ESPACE
EXPOSITION

ESPACE
EXPOSITION

ESPACE
EXPOSITION

ESPACE
EXPOSITION

ESPACE
EXPOSITION



OPTIONS
DISPONIBLES

Vous pouvez commander des prestations complémentaires pour accroître votre visibilité pendant
MATÉRIAUX 2026. Certaines options marquées par une * sont toutefois réservées aux
détenteurs d’une offre de parrainage ou d’un stand. La FFM dispose d'un droit de regard sur
l'ensemble des contenus proposés. 
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INSERTION LOGO SUR LE SITE INTERNET
Nous vous offrons l’opportunité de communiquer sur le site internet de MATÉRIAUX 2026. Profitez de
l’insertion de votre logo sur le site internet avec un lien vers le site de votre choix.

3 000 € HT

INSERTION PUBLICITAIRE DANS LES SACS CONGRÈS
Communiquez en vous adressant à l’ensemble des congressistes par le biais de l’insertion d’un document
publicitaire dans les sacs du congrès. Conception, préparation, impression et livraison à votre charge.

1 500 € HT

INSERTION PUBLICITAIRE DANS LE PROGRAMME
Profitez de la visibilité qu’offre le programme en insérant une page de publicité couleur dans le programme
officiel de MATÉRIAUX 2026. Conception à votre charge.

2 200 € HT

SPONSORISATION DES CORDONS – EXCLUSIF *
Les cordons imprimés avec le nom ou le logo de votre structure seront portés par les participants tout au
long de la semaine. La participation attendue est de 1 800 congressistes. Conception, préparation,
impression et livraison à votre charge.

10 000 € HT

SPONSORISATION DES SACS CONGRÈS *
Les sacs de MATÉRIAUX 2026 sont l’un des moyens les plus efficaces de communication par l’objet.
Choisis et réalisés avec soin, ils auront une visibilité excellente pendant et après l’événement. Conception
à votre charge.

10 000 € HT

EMAILING PROMOTIONNEL À L’ENSEMBLE DES PARTICIPANTS *
Obtenez plus de visibilité pour votre structure en envoyant un emailing aux participants inscrits qui ont
accepté de recevoir des informations promotionnelles de l’organisateur de MATÉRIAUX 2026. Contenu et
mise en forme à fournir.

 5 000 € HT

SALLE DE RÉUNION *
Profitez d’une salle de réunion pendant une heure durant MATÉRIAUX 2026, sur des créneaux horaires
disponibles pendant l’événement. Les demandes seront traitées dans leur ordre d’arrivée.

700 € HT



OPTIONS
DISPONIBLES
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CACHE POTEAU 4 FACES *
Habillez un des poteaux du hall d’exposition
aux couleurs de votre structure, pour la durée
de l’événement. Impression numérique.
Dimensions : 2 500 x 500 mm
Création du visuel à votre charge.

1 500 € HT

VITROPHANIE FENÊTRE EXTÉRIEURE – EXCLUSIF *
La vitrophanie procure une visibilité accrue
pour votre structure. Située à l’extérieur du
centre de congrès, à côté des portes d’entrée,
c’est le passage incontournable pour tous les
participants. Impression numérique.
Dimensions : 2 280 x 860 mm
                     ou 2 570 x 1 090 mm
Création du visuel à votre charge.

10 000 € HT

BÂCHE EXTÉRIEURE – EXCLUSIF *
Dès l’entrée sur le site d’Alpexpo, cette bâche
vous offre une visibilité maximale sur la façade
du centre de congrès. Impression numérique.
Dimensions : 9 000 x 1 230 mm
Création du visuel à votre charge.

10 000 € HT



FORUM
EMPLOI 2026

Durant MATÉRIAUX 2026, profitez du Forum Emploi pour rencontrer et échanger avec vos futurs
collaborateurs.

Une salle dédiée aux rencontres entre partenaires, exposants et candidats sera mise à
disposition sur toute la durée de la conférence. La participation au Forum Emploi est payante
pour les entreprises et gratuite pour les candidats.

Nombre de places limité à 30 participants (hors candidats) – priorité accordée en fonction de
l’ordre d’arrivée des bons de commande. Pour être considéré comme valide, un bon de
commande doit être entièrement rempli et signé.

Tarif : 500 € HT pour la semaine.
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CONDITIONS GÉNÉRALES

Art. 1 - Conditions générales : Le
sponsor ou l'exposant s'engage à
accepter sans réserve les termes du
présent règlement de l'Agence VERT
COM et les dispositions de droit public
applicables aux manifestations
organisées en France. Il accepte toutes
les mesures nouvelles générées par les
circonstances ou au profit de la
manifestation que l'organisateur se
réserve le droit d'indiquer, même
oralement.

Art. 2 - Admissions : les demandes de
réservation signées par l'exposant ne
seront valables que si elles sont établies
sur les formulaires de réservation officiels
fournis par l'agence VERT COM. Les
formulaires de réservation doivent être
envoyés par messagerie à l’adresse :
secretariat@materiaux2026.org ou par
courrier à l’Agence VERT COM, 13 rue
du Clos des Chênes, 37390 ST ROCH
(France).
Les demandes seront soumises à
validation par la FFM qui décidera de la
suite à leur donner après examen. En
cas de refus, la FFM n'aura pas à justifier
la décision notifiée au candidat. En
aucun cas, le candidat n'aura le droit de
demander une compensation pour le
refus au motif qu'il a été invité à poser sa
candidature par la FFM.

Art. 3 - Paiement : toutes les
réservations effectuées avant le
15/05/2026 devront être accompagnées
d'un acompte représentant 50 % du
montant total TTC de la réservation. La
différence doit être payée au plus tard le
15/10/2026. Pour toute réservation
effectuée après le 15/05/2026, le
montant total de la réservation est dû à la
réservation.

Art. 4 - Annulation : Si le stand ou le
partenariat n'est pas entièrement payé
avant le début de MATÉRIAUX 2026, la
FFM ne sera pas tenue de rembourser
les montants déjà versés.
En cas d'annulation par un exposant
avant le 15/03/2026, l'organisateur
retiendra 30 % du montant total de la
facture à titre d'indemnité.
En cas d'annulation par un exposant
avant le 15/05/2026, l'organisateur
retiendra 50 % du montant total de la
facture à titre d'indemnité.
Pour toute demande d'annulation
survenant après le 15/06/2026, le
montant total de la facture sera dû et
retenu à titre d'indemnité de rupture de
contrat. 

Plus généralement, les exposants
devront se conformer aux lois et
règlements applicables aux foires et
expositions ainsi qu'aux mesures de
sécurité édictées par la Préfecture. Plus
particulièrement, ils devront se conformer
au règlement et aux consignes de
sécurité d'Alpexpo. Les exposants sont
responsables du matériel qu'ils exposent
ainsi que de celui qu'ils louent ou
installent sur leur stand.

Art. 8 - Exclusivité : La réservation et la
location d'un stand ou d'un espace
publicitaire obligent l'exposant à ne pas
organiser ou privilégier des réunions ou
des rencontres sur les thèmes de la
conférence qui n'auraient pas été
déclarées ou autorisées par la FFM.

Art. 9 - Distribution de documents : la
distribution de publicités ou de tracts
n'est autorisée que sur le stand.

Art. 10 - Droits et responsabilités de
l'organisateur : L'organisateur aura le
droit de décider de toutes les questions
imprévues dans le présent document
réglementaire. Toutes ses décisions
seront prises sans recours possible et
seront immédiatement mises en œuvre.
Toute infraction à l'une quelconque des
clauses du présent document entraînera
l'exclusion immédiate, temporaire ou
définitive de l'exposant défaillant sans
que celui-ci puisse prétendre à un
quelconque remboursement ou
dédommagement. L'organisateur a toute
latitude pour en décider. Il en sera de
même en cas de non-respect des
conditions générales de l'article 3 :
l'organisateur enverra au débiteur un avis
légal d'accusé de réception. En cas de
non-paiement dans les 15 jours par le
débiteur, le contrat sera résilié.
L'organisateur ne peut être tenu
responsable d'un faible nombre d'inscrits
ou d'un manque d'intérêt pour l'ensemble
de la conférence.

Art. 11 - Annulation de l'événement :
en cas de force majeure, les dates de
MATÉRIAUX 2026 pourraient être
modifiées ou purement et simplement
annulées. Dans ce cas, les montants
disponibles après paiement des frais
encourus seront partagés entre les
exposants au prorata sans possibilité de
recours contre l'organisateur.

Art.12 - Litiges : En cas de litige ou de
contestation, seuls les Tribunaux de
Paris sont compétents.

Si la totalité des frais de réservation n'a
pas été payée au moins 30 jours avant la
date de l'événement, l'exposant n'aura
pas la possibilité de choisir
l'emplacement de son stand. Si la totalité
des frais de réservation n'a pas été
réglée au moins 15 jours avant la date de
la manifestation, l'Agence VERT COM se
réserve le droit de refuser l'accès de
l'exposant à la manifestation.

Art. 5 - Sous-location : le certificat
d'admission est personnel,
incommunicable et inaliénable. Il est
strictement interdit aux exposants de
sous-louer ou de partager à titre onéreux
ou gratuit une partie ou la totalité de leur
stand.

Art. 6 - Occupation des espaces
d'exposition : le plan d'exposition est
établi par la FFM. L'attribution des
espaces est faite par l'Agence VERT
COM en collaboration avec le comité
d'organisation en tenant compte de
l'ordre d'arrivée des réservations. Après
l'attribution, aucune modification ne peut
être apportée sans l'accord écrit de
l'Agence VERT COM.
L'Agence VERT COM se réserve le droit
de modifier autant de fois qu'elle le
jugera nécessaire, l'emplacement, la
taille et la disposition des espaces
demandés par l'exposant. Si la FFM est
contrainte de modifier partiellement la
disposition ou l'aménagement, aucune
réclamation ne sera admise et les
exposants s'engagent à se conformer
aux décisions prises. Pour toute
contestation, seuls les Tribunaux de
Paris sont compétents.
Les emplacements attribués devront être
occupés par l'exposant du 16 au 20
novembre 2026, faute de quoi ils seront
considérés comme vacants et pourront
être attribués sans aucune indemnité ou
remboursement que l'exposant défaillant
pourrait demander.

Art. 7 - Règlement et consignes de
sécurité : un dossier technique destiné à
l'exposant sera envoyé ultérieurement au
client. Ce dossier comprendra toutes les
règles d'aménagement des stands et de
location du mobilier, ainsi que les règles
de sécurité et les informations sur tous
les services nécessaires (livraison,
stockage, installation, dédouanement...).
Les exposants, leurs employés et sous-
traitants s'engagent à respecter et à se
conformer au règlement d'Alpexpo et aux
instructions spécifiées dans le dossier
technique. 
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BON DE
COMMANDE 1/2
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OFFRES PARTENAIRES

Or
Argent
Bronze

12 000 €
6 000 €
4 000 €

PRIX UNITAIRE HT QUANTITÉ TOTAL

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

EXPOSITION

Stand aménagé de 6 m²
Stand aménagé de 9 m²
Stand aménagé de 12 m²
Remise exposant MATÉRIAUX Lille 2022

Remise accordée si partenaire “Or”

3 500 €
4 900 €
6 000 €

 - 5 %

- 1 500 €

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

FORUM EMPLOI

Participation au Forum Emploi 500 € ........................... ...........................

OPTIONS

Logo sur le site Internet
Publicité dans les sacs congrès
Publicité dans le programme
Sponsorisation des cordons
Sponsorisation des sacs congrès
Emailing promotionnel
Location 1h d’une salle de réunion
Vitrophanie fenêtre extérieure
Bâche extérieure
Cache poteau 4 faces
Badge “exposant” additionnel

3 000 €
1 500 €
2 200 €

10 000 €
10 000 €

5 000 €
700 €

10 000 €
10 000 €

1 500 €
600 €

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................

...........................
50 €

...........................

...........................

...........................

Sous-total HT
Frais de dossier

Total HT
TVA 20 %
Total TTC



BON DE
COMMANDE 2/2
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INFORMATIONS SUR LA STRUCTURE

Dénomination
Adresse
CP
Pays
TVA intracommunautaire
SIRET

............................................................................................................................................
.................................................................................................................................................
.....................
.................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................

Ville .............................................................................................

.................................................................................................................

CONTACT

Nom
Fonction
Email

........................................................

........................................................

.................................................................................................................................................

Prénom
Téléphone

........................................................

........................................................

INFORMATIONS DE FACTURATION (Si différente)

Le virement bancaire doit être fait à l’Agence VERT COM et indiquera clairement les références suivantes
“Numéro de facture - Nom de la Société”. Un acompte de 50 % du montant total TTC validera votre
réservation. Le solde sera à régler au plus tard 30 jours avant la manifestation.

Titulaire du compte : MATERIAUX 2026 - VERT COM
IBAN : FR76 3004 7142 4700 0208 8640 177

BIC : CMCIFRPP

.....................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................................

Date ........................................................

☐ J'ai lu et j'accepte les conditions générales
stipulées en page 14.

Signature et tampon de la structure obligatoires
précédés de la mention "Lu et approuvé"

Formulaire à renvoyer par messagerie 
à secretariat@materiaux2026.org
ou par courrier à l’adresse suivante :
VERT COM / MATERIAUX 2026
13 rue du Clos des Chênes 37390 ST ROCH (France)

https://caracteres-speciaux.fr/symbole/2610/




CONTACT
Si vous avez des questions, notre équipe reste disponible pour vous répondre :

+33 (0)2 47 27 33 30

secretariat@materiaux2026.org

www.materiaux2026.org


